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Référent COVID : Thomas TARDIF 

 

Protocole COVID association l’enfant d’eau 

Les parents s’engagent à respecter le protocole sanitaire de l’Aquabulle 

Toute modification du protocole sanitaire de l’Aquabulle devra être transmise par l’Aquabulle 

à l’association par mail (lenfantdeau53@gmail.com)  

L’association s’engage à le faire suivre dans les meilleurs délais à ses adhérents 

 

Accès 

Seuls les adhérents et les accompagnants dans les bassins sont autorisés/ les accompagnants 

sont limités à deux adultes (les séances « famille » pourront être suspendues et elles se 

transformeront en séances normales.)  

 

L’accès ne sera possible qu’aux adhérents sur présentation de la carte d’adhésion en cours de 

validité. L’absence de présentation de la carte interdira l’accès au bassin. 

 

Pour éviter tout regroupement lors du démarrage de la séance, un étalement des arrivées sera 

préconisé et l’attente devant l’hôte d’accueil se fera dans le respect des 1 m de distances. 1 

seul adulte sera dans la file d’attente pour présenter la carte. L’autre adulte, avec les enfants, 

sera prié d’attendre à distance.  

 

La température de l’ensemble des membres du foyer devra être prise le matin avant de venir. 

Ne cas de fièvre supérieur à 38°C sur un des membres du foyer, la famille s’abstiendra de 

venir à la séance. En cas de symptôme évocateurs du COVID (fièvre, toux, etc.), la famille 

s’engage à ne pas venir à la séance.  

 

La cafétéria n’étant pas accessible, il est interdit d’avoir des adultes autres en observateur.  

 

Fonctionnement 

Les marquages au sol mis en place par l’Aquabulle sont à respecter.  

 

L’accès aux vestiaires collectifs est suspendu. Seuls les vestiaires individuels sont utilisables.  

 

Du désinfectant sera mis à disposition des parents par l’association pour la désinfection des 

plans à langer. Le nettoyage désinfection des plans est sous la responsabilité de chaque parent. 

 

Pour limiter le temps d’utilisation des vestiaires il est demandé aux adultes et aux enfants ne 

portant plus de couche de venir directement vêtu de leur maillot de bain. Le change se limitera 

donc aux enfants nécessitant une couche.  

 

Le port du masque est obligatoire (à partir de 11 ans) de l’entrée dans la structure jusqu’aux 

casiers, puis des casiers jusqu’à la sortie. 

 

Aucune serviette n’est autorisée en bord de bassin. Le matériel individuel est proscrit.  

 

La douche savonnée est obligatoire avant baignade pour tous (adultes et enfants). 
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Le passage par le pédiluve est obligatoire. 

La douche en sortant de la baignade est limitée aux seuls enfants (pas de douche pour les 

adultes), avec une priorité donnée aux enfants de moins de 3 ans. Un étalement de la sortie de 

baignade sera encouragé de manière à limiter les croisements et l’affluence.  

 

 

Dans le bassin, les parents s’engagent à faire le nécessaire pour garder leur distance vis-à-vis 

des autres adhérents.  

 

L’utilisation des sèche cheveux est proscrite.  

 

La prise d’un gouter n’est pas autorisée dans la structure.  

 

Information de cas positif :  

En cas de cas positif au COVID les familles s’engage à en informer l’association, de manière 

à ce que les autres familles ayant fréquenté la même séance soit prévenues qu’elles sont 

éventuellement cas contact (pas de communication de la famille concernée) 

 

 


